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En ce début de printemps, les Hôpitaux de Corrèze s’associent à l’association AVC 

Tous Concernés pour renforcer la prévention des AVC et sensibiliser la population à 

cet enjeu majeur de santé publique. 

Chaque année, 750 AVC surviennent en Corrèze, soit 15 par semaine et 7 décès par 

mois (chiffres Santé Publique France). En Nouvelle-Aquitaine, ce sont 18 000 AVC par an, 

entraînant près de 2 000 décès. 

Face à cette urgence de santé publique, les Hôpitaux de Corrèze s’associent à l’association 

AVC Tous Concernés pour sensibiliser la population et proposer des actions de prévention. 

Un engagement concret pour informer et dépister 

AVC Tous Concernés est une association réunissant des victimes d’AVC et des aidants 

qui œuvrent bénévolement pour sensibiliser et informer le public. L’association intervient 

régulièrement sur le terrain pour diffuser des messages de prévention et proposer des 

dépistages gratuits. 

Les AVC représentent aujourd’hui la première cause de handicap acquis de l’adulte. 

Pourtant, dans de nombreux cas, ils pourraient être évités grâce à une meilleure 

connaissance des facteurs de risque et une prise en charge rapide. 

• 1 personne sur 8 décède dans le mois qui suit un AVC. 

• 3/4 des victimes gardent des séquelles définitives. 

• 1/3 des patients deviennent dépendants. 

• 1/4 des patients ne reprennent jamais d’activité professionnelle. 

• 1/4 des victimes souffrent de dépression après un AVC. 

• 3/4 des AVC touchent des personnes de plus de 65 ans. 

À cette occasion, le #MinibusAVC fera étape dans plusieurs établissements hospitaliers 

corréziens afin de proposer : 

• Des actions de sensibilisation sur les symptômes et les bons réflexes. 

• Des dépistages gratuits de l’hypertension artérielle et de l’arythmie cardiaque, 

responsables de nombreux AVC. 

• Des échanges avec des professionnels de santé pour répondre aux questions du 

public 



COMMUNIQUÉ DE PRESSE – HÔPITAUX DE CORRÈZE 3 

Le programme 

Dans le cadre de cette campagne, des actions de prévention seront menées avec le Minibus 

AVC qui fera étape dans plusieurs centres hospitaliers corréziens.  

Centre Hospitalier de Brive-la-Gaillarde 

Lundi 14 avril, de 10 heures à 17 heures 

• Le Minibus AVC sera présent devant le hall de l’hôpital, avec la présence de

professionnels en neurologie du CH de Brive.

Centre Hospitalier de Bort-les-Orgues 

Mardi 15 avril, de 14 heures à 17 heures 

• Stand d’information dans le hall de l’hôpital avec présence de professionnels en

rééducation.

Centre Hospitalier de Tulle 

Mercredi 16 avril, de 14 heures à 17 heures 

• Le Minibus AVC sera stationné devant le hall de l’hôpital;

• Stand d’information dans le hall de l’hôpital avec la présence de la Dr Maria BOIVIN

porteuse de l’ETP AvanCer.

Centre Hospitalier d'Ussel 

Jeudi 17 avril, de 10 heures à 17 heures 

• Stand d’information dans le hall de l’hôpital


